
Compte-rendu de la réunion du quartier Cœur de ville, ouverte à la population 

Jeudi 30 septembre 2021 à 19h30 

Salons d’Honneur de l’Hôtel de ville 

 

La séance est ouverte par M. le Maire qui introduit l’action de la ville depuis la période de Covid. 

Jean-Marc WACHOWIAK prend la parole pour se présenter. Nouvellement élu sur la mandature 2020, il 

sera en charge des conseils de quartiers. Il n’a pas eu l’occasion de se présenter aux conseils de quartiers 

en raison de la COVID. Habitant du quartier de Lattre / Tassigny, il est lui-même issu des conseils de 

quartier de la précédente mandature. 

Hocine ZOUAOUI, adjoint au maire à la démocratie locale et au commerce, prend ensuite la parole pour 

faire appel aux volontaires afin de renouveler les membres du conseil de quartiers. Les « anciens » étant à 

nouveau les bienvenus évidemment. 

Un PowerPoint avec les principales actions sur le quartier, la plupart à l’initiative des conseils de quartiers 

est présenté. 

Hocine ZOUAOUI donne ensuite la parole à la salle. 

Voici les points abordés : 

 

Monsieur Le Maire a la volonté de projeter la vidéo de la mutation de l’entrée de ville (secteur Foch), le 

Cabinet du Maire propose cette projection lors d’une prochaine réunion de quartier.  

Un habitant en face du parking Foch annonce qu’il préfèrerait des espaces verts plutôt qu’un parking 

semi-enterré car il craint que cela soit disgracieux. 

➢ Monsieur le Maire affirme qu’il sera rassuré lorsqu’il aura visionné la vidéo. 

Un habitant évoque les incivilités dues à la boîte de nuit qui avait déjà été évoqué il y a deux ans, 

notamment sur (les urines, les bouteilles vides, les déchets, le bruit et la bagarre). 

Il souligne que la boîte de nuit aurait dû être déjà fermée pendant le confinement et au cours de l’année 

2019 mais à ce jour rien n’a été fait. 

➢ Monsieur le Maire informe des interventions régulières de la police nationale et municipale. 

➢ Concernant la fermeture de la boîte de nuit, nous allons relancer le Sous-Préfet pour obtenir une 

fermeture administrative. 

 

➢ Un membre du conseil de quartier évoque que les débordements d’ordures ménagères sur les 

trottoirs ont été réglés en 2019, mais souligne que les points sensibles restent l’Eglise / St Fursy.  

 

Elle s’exprime sur les bacs à plantes entretenues pendant 1 an et demande de mettre 2 bacs à 

plantes devant l’Eglise et un autre devant l’Eglise / St Fursy 



➢ La ville s’engage à voir ce qui est possible de faire pour répondre favorablement à la demande. 

Une jeune habitante prétend que certains commerçants récurrents déposent leurs ordures dans les coins 

du St Fursy de façon récurrente. Elle demande ce qu’il faut mettre en place pour arrêter ces incivilités ? 

Elle déclare avoir fait la réflexion sur le dépôt des déchets de façon cachée. Depuis le commerçant en 

question bloque régulièrement sa voiture. 

➢ Monsieur Hocine ZOUAOUI, élu de secteur précise qu’il va tenter une médiation avec la police 

municipale et la mobilisera davantage si les rapports se durcissent 

 

Une habitante signale qu’il y a des containers à côté de la rue du Château Fort et que le restaurant le 

Gorille s’en serait attribué un. Madame souhaiterait avoir un container rouge en plus et un autre pour le 

verre. Elle propose l’idée de containers enterrés. 

➢ La ville s’engage à vérifier si le container appartient au restaurant et de voir si juridiquement, il 

est possible d’en mettre un en libre-service en rapport avec le SIETREM. 

 

Un habitant évoque les travaux de la Gourdine en cours et demande si des travaux sont prévus à 

l’extrémité du parking en face du ponton ? De même que pour le parking du côté de Pomponne/Thorigny.  

➢ La ville répond que les travaux de la Gourdine ne concernent pas le parking et qu’une vidéo 

protection va être installée. 

Une habitante se plaint de la rue barrée où se situe le Bar le Longchamps et prétend qu’elle est utilisée 

comme un parking, style Uber sauvage. Elle évoque également la rue des Tanneurs où les vélos circulent 

en sens interdit, elle dit qu’elle a contacté à trois reprises la police municipale et que celle-ci n’aurait pas 

été intéressée par le sujet. La ville lui avait également répondu que tout avait été résolu mais elle ne 

constate aucune amélioration. 

➢ La réouverture de la rue Saint Sauveur devrait réguler ces problèmes de circulation. La police 

municipale est informée et veille sur ce sujet.   

L’époux de cette habitante décrit que le parking ne sert qu’à produire des nuisances et que beaucoup 

d’infractions ont été constatées. Il demande que des caméras de vidéoprotection soient déployées afin de 

pouvoir agir en verbalisant. 

Une habitante signale qu’à l’angle de la rue des Tanneurs / Etuves, la vision et l’odeur des containers est 

désagréable. Elle déclare également que les roues de certains containers sont cassées.  

➢ La ville s’occupe du sujet, puisqu’il est prévu de couvrir les containers, au moins pour le visuel.  

➢ Elle demande que les roues des containers jaunes soient rapidement changées, en attente de 

confirmation de l’aménagement du PAV en 2022 

Une habitante s’exprime sur le carrefour de Verdun / rue Jacques Le Paire en disant qu’il est devenu un 

faux parking et que les automobilistes s’y garent n’importe comment. Elle déclare que lors du passage du 

pont à la rue Jacques Le Paire, il n’y a pas de passage piéton. 



➢ Monsieur Hocine ZOUAOUI, élu de secteur propose un rendez-vous avec Madame afin de 

comprendre et de voir le problème évoqué directement sur place. 

Un habitant évoque qu’il n’y a pas de containers dans la rue Vacheresse. Il propose que cela soit inscrit dans 

la réalisation du parking FOCH, et que la ville travaille sur la problématique de l’installation des containers.  

➢ La ville étudie des lieux de containerisation.  

Un habitant du clos Saint Sauveur dit qu’il y a un problème de stationnement à cause de la déviation de la 

portion de la rue Saint Sauveur. Qu’il y a une volonté de remonter le sens unique, ainsi les rues d’Orgemont 

et autres aux alentours ne se déverseraient plus dans cette rue, en y ajoutant la rue des Tanneurs semi-

piétonne ou à 30km/l.  

➢ La ville se propose d’envisager cette solution avec l’ouverture de la rue Saint Sauveur. 

Une dame s’explique en disant que cela est une mauvaise idée car si on ne peut plus passer par là, on est 

obligé de faire le grand tour. 

Un habitant demande si des actions ont été menées par la ville contre les rats ? 

➢ Les services techniques ont mis à disposition des produits pour la dératisation. 

 

Un habitant demande si l’on peut avoir un contrôle de la loi « poissons rouges » en principe, on a plus le 

droit de les gagner sous forme de lot 

➢ La ville répond qu’il n’y a plus de distribution depuis 2 ans. 

 

Un habitant s’exprime sur la problématique des sacs poubelles jetés dans la rue, surtout en journée et 

notamment dans la cour des lions.  

Il demande que les gens soient prévenus qu’ils auront une amende en cas de non-respect et souhaite une 

caméra.  

➢ La ville répond qu’une attention particulière sera demandée aux services. 

 

 

 

 

 

 

 


